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ARTICLE 1ER A

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les représentants des sportifs et entraîneurs professionnels des fédérations ayant créé une ligue 
professionnelle dans les conditions prévues par le premier alinéa de l’article L. 132-1, participent, 
sur désignation de leurs organisations représentatives, aux instances dirigeantes de la fédération 
délégataire avec voix délibérative, dans des conditions fixées par un décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 131-15-3 du code du sport prévoit déjà la participation, avec voix délibérative, de 
représentants des sportifs de haut niveau, des entraîneurs et des arbitres aux instances dirigeantes 
des fédérations délégataires.

Le présent amendement vise à compléter ce dispositif pour mieux prendre en compte les spécificités 
du sport professionnel.

En effet, les décisions prises par les fédérations sportives ont des conséquences directes sur les 
conditions d’exercice, les parcours et l’avenir des sportifs et entraîneurs professionnels, qui 
constituent les premiers acteurs des compétitions sportives professionnelles. Leur participation 
effective à la gouvernance des fédérations apparaît dès lors pleinement légitime.

Le présent amendement prévoit ainsi que les représentants des sportifs et entraîneurs professionnels 
des fédérations ayant créé une ligue professionnelle siègent, avec voix délibérative, au sein des 
instances dirigeantes des fédérations concernées, sur désignation de leurs organisations syndicales 
représentatives.

Cette évolution s’inscrit dans le prolongement des règles déjà prévues par le code du sport pour les 
ligues professionnelles, autonomes ou non, notamment aux articles R. 131-27 et R. 132-4.
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Le présent amendement a été élaboré en lien avec la Ligue nationale de cyclisme.


